
7. Décret du 30 janvier 1975 portant modification de
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dans l'enselgnement.

l'article 9
linguistique

(Moniteur, 20 mars 1976
. Erratum, Moniteur, 24 avril 1976).

Proposition de M. BOURGEOIS et consorts.
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Texte adopté par le Conseil le 21 janvier 1975.
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WETTEN, DECRETEN,
. .

BESlUITEN EN AKTEN VAN DE REGERING

,
LOIS, DECRETS,

~ ,
.ARRETES ET ACTES DU BOUVEqNEMENT

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA CULTURE FRANCAISE

30 J;\NVIER 1975
Décret portant ml)diri('~tion de ('artic1c 9 de la 10Jdu 30 juillet 1963 concernant le régime linguistique dlen. l'en.eignement (Il

DAUDOU:--:. Hui df's He'g!'s,

,\ tOll~. prl',,~llts N à vcnir, Salut.

francaise, le néerlandais; eUe peut être l'allemand dans les arron..
dissements de Verviers, Bastogne et Arlon - sont remplacés par
les mots « dans la région de Jangue française, le néerlandais,
l'ollemand ou l'anglais ».

Le Cons(>i! cultUrel de la Communauté eullurelle française a
,ad{Jpté et NOlls sanC(ionnol1s el' qui suit:

Arfide unique. L"article 9 de la loi du 30 juillet 1963 concer-
nant le régime Iil1guhtiquC' dans l'enseignement est modifié comme
suit: au dcuxi0n1e ;:tJint:a, les mots « dans la rt'gion de langue

Promulguons le présent décret, ordonnpns qu'il soit revêtu du
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur belge.

Donné à Bruxelles. Je 30 janvier 1975,

BAUDOUIN

Par le Roi:
Le r.1inistre 'de n;.1ucation nationale,

A. HUMBLET

Vu el !'>celtédu sceau de J'Etat:
Le Ministre de la Justice,

Il. VANDERPOORTEN

(1) Sessio/1 ex!rclOrdiliclir(' 1974, n" 2.

Décret « Bourg(>ois », - Proposition, n" 13. - Rapport. n" 13.

Ses.-:inn 1.974.19i5.
Compte rellliu intl'gruf. n" G, - Vote. Sê<1nce du 21 jtlnvier 1975.
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~II:lJISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA CULTURE FRANÇAISE

Dt:CTet du 30 janvier 1975portant moJif1cation de l'article' de la 101du 30 julDet 1M3
eoncernunt le ."égime 1inguistlque dans )genselgnement. - Erratum

MÙ1Iitcurbe!gf' n" 57 du 20 mars !DiB, p. 3235, remplacer le texte de la légende par le suivant:

Cons~il culturel de la Communauté culturelle française.

,Session ~:<traordinaire 1974 :
Documents du COlls€if. - Proposition de décret, n" 13-1. - Rapport n° 13-2.

Session 1974-1975 :
Compte rendu intégral. - Discussion et adoption. Séance du 21 ja-nvier 1975.


